
 

 

Charte Handicap – MFR de Pontonx 

 

 

Introduction : 

À la MFR de Pontonx, nos formations sont accessibles à tous, y compris aux personnes en situation 

de handicap. Nous faisons tout notre possible pour adapter nos formations en fonction des besoins 

spécifiques de chaque personne. Tous les membres de notre équipe sont sensibilisés à l'accueil des 

personnes en situation de handicap afin de garantir un parcours de formation inclusif. 

Il est essentiel pour nous de ne jamais laisser une personne en situation de handicap sans solution 

de formation. 

 

Cas de figure et solutions adaptées : 

1. Personne dont le handicap est compatible avec la formation 

• Si le handicap de la personne ne nécessite pas d'adaptation majeure, nous veillerons à 

prendre en compte ses besoins spécifiques. Nous lui demanderons directement et nous 

serons à son écoute pour adapter la formation en fonction de ces besoins (pédagogie, 

rythme, matériel, etc.). 

2. Personne nécessitant des équipements adaptés 

• Si le handicap nécessite des équipements spécifiques (comme des aides techniques), le 

référent handicap, Dorine Lebreton, prendra en charge la mise en place de ces équipements. 

Si la structure n’a pas de référent handicap : La personne pourra contacter un partenaire 

spécialisé du handicap ou un référent de parcours qui pourra l’aiguiller.  

3. Handicap nécessitant une réorganisation de l’espace ou une solution alternative 

• Si le handicap de la personne nécessite un aménagement physique que nous ne pouvons pas 

fournir en l’état actuel (par exemple, des locaux non accessibles), nous chercherons à trouver 

une solution alternative : 

o Louer une salle de formation accessible. 

o Si aucune solution n’est envisageable dans notre structure, la personne sera 

réorientée vers un organisme de formation similaire mais accessible. 

Processus à suivre : 

1. Réception des besoins 

Le besoin de la personne en situation de handicap est communiqué via boîte mail : 

dorine.lebreton@mfr.asso.fr ou mfr.pontonx@mfr.asso.fr  et mentionné sur notre site 

internet et plaquette de formation. Il est précisé que toute personne ayant un besoin 

spécifique relatif à un handicap peut nous contacter à cette adresse. 
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2. Prise en charge par le référent handicap 

Dorine Lebreton, notre référente handicap, prendra en charge la demande. Si nécessaire, elle 

prendra contact directement avec le demandeur pour spécifier les besoins et déterminer les 

solutions adaptées. 

3. Mise en place des solutions et coordination avec les formateurs 

Une fois les besoins précisés, le référent handicap, en coordination avec l’équipe 

pédagogique, met en place les aménagements nécessaires. La confidentialité des 

informations sera respectée à tout moment. Les formateurs seront sensibilisés aux besoins 

spécifiques de la personne. 

4. Suivi personnalisé 

Le référent handicap, Dorine Lebreton, effectuera des points réguliers avec la personne 

concernée, l’enseignant référent ou l’équipe partenariale dans le cadre d’ACCEA, pour 

évaluer l'efficacité des aménagements et ajuster les solutions si nécessaire. 

5. Formalisation et suivi 

Les solutions mises en place et les besoins de la personne seront enregistrés dans le tableau 

de suivi des situations de handicap visible sur le serveur commun aux salariés de la MFR. 

 

Sensibilisation et implication de l’équipe : 

Tous les formateurs, ainsi que l’équipe pédagogique, seront sensibilisés aux besoins des personnes 

en situation de handicap. Cette sensibilisation se fera de manière continue et dans le respect de la 

confidentialité des informations. Il est impératif de : 

• Écouter attentivement la personne pour bien comprendre ses besoins. 

• Agir en amont et s’impliquer tout au long de la formation. 

• Maintenir un climat de confiance et de respect avec la personne. 

Ressources et partenaires : 

• Référent Handicap : Dorine Lebreton 

Email :  dorine.lebreton@mfr.asso.fr 

Téléphone : 05.58.57.20.42 

• Centre Ressource Formation Handicap :  Pour des demandes spécifiques en lien avec le 

handicap dans la formation professionnelle. 

• Référent de parcours : CAP EMPLOI, Mission locale, structure médico-sociale, … 

• Partenaires spécialisés du handicap : ADAPEI40, API INSERTION, GIHP, IRSA, … 


